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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 14, insérer l'article suivant :

Après  le  premier  alinéa  de l’article  L. 138-24 du  code  de  la  sécurité  sociale  dans  sa
rédaction  résultant  de la  loi  n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement  de la sécurité
sociale pour 2009, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’accord ou le plan d’action fait l’objet d’une évaluation annuelle et dans le cas où les
objectifs fixés par cet accord ne seraient pas atteints la pénalité instituée à l’article L. 138-24 du
code de la sécurité sociale s’applique. »
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Cet amendement  prévoit  que l’accord ou le plan d’action fait  l’objet  d’une évaluation
annuelle et que dans le cas où les objectifs fixés par cet accord ne seraient pas atteints la pénalité
instituée à l’article L 138-24 du code de la sécurité sociale s’applique.


